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Texte de la question

M. Sébastien Saint-Pasteur appelle l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la
souveraineté alimentaire sur la surexposition de la population française au cadmium et l'abaissement des
teneurs maximales dans les engrais phosphatés. Le 25 mars 2026, l'Agence nationale de sécurité sanitaire de
l'alimentation, de l'environnement et du travail (ANSES) a publié un rapport confirmant une surexposition
préoccupante de la population française au cadmium. Ce métal lourd, classé cancérogène, est toxique pour les
reins et les os. Près de la moitié des adultes dépasseraient les valeurs sanitaires de référence, l'alimentation
représentant jusqu'à 98 % de l'exposition chez les non-fumeurs. L'ANSES identifie comme principale source de
cette contamination l'accumulation de cadmium dans les sols agricoles, due en très grande partie aux engrais
minéraux phosphatés. Elle recommande d'agir dès maintenant à la source en appliquant sans délai une teneur
maximale de 20 mg de cadmium par kilogramme de phosphore dans ces fertilisants, afin de ne pas dépasser un
flux d'apport de 2 g de cadmium par hectare et par an. Cette recommandation avait déjà été formulée par
l'Agence en 2019. Or la France autorise actuellement une teneur de 90 mg/kg de P2O5, soit un niveau supérieur
à la limite européenne (qui s'engage vers 60 mg/kg puis 40 mg/kg) et très supérieur aux seuils appliqués par
plusieurs États membres tels que la Finlande ou la Hongrie (20 mg/kg). Le Gouvernement a annoncé une
réduction progressive (60 mg/kg en 2027, 40 mg/kg en 2030 et 20 mg/kg avant 2038 sous conditions). Cette
échéance paraît insuffisamment ambitieuse au regard de l'urgence sanitaire mise en évidence par l'ANSES. Dès
lors, il lui demande quelles mesures immédiates elle envisage pour appliquer sans délai la recommandation de
l'ANSES fixant la teneur maximale en cadmium à 20 mg/kg de P2O5 dans les engrais minéraux phosphatés ; si
elle compte privilégier l'importation de roches phosphatées à faible teneur en cadmium et soutenir le recours à
des procédés de décadmiation et enfin dans quels délais un projet de décret ou d'arrêté contraignant et
ambitieux sera présenté sur ce sujet.
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